
Danger d’incendie  
lors du bricolage
Dangers

On sous-estime le risque d‘incendie et d’explosion lors de 
travaux et d’activités de bricolage chez soi. La poussière 
soulevée, les vapeurs de liquides et gaz inflammables 
peuvent très vite prendre feu sur une surface chaude ou par 
le jet d’étincelles. L’utilisation de liquides et gaz inflam
mables est particulièrement dangereuse.

Précautions à prendre

•	 Travaillez toujours dans un local bien aéré et éclairé.  

•	 Ouvrez la fenêtre lorsque vous travaillez avec des vernis, des colles  
	 ou des sprays. 

•	 Fermez les récipients contenant des liquides inflammables  
	 immédiatement après usage. 

•	 Evitez toute source d’allumage (cigarettes, flamme nue, appareil  
	 électrique, etc.). Il y a risque d’explosion!

•	 Mettez toujours vos déchets dans un récipient incombustible.

•	 Ne manquez pas de débrancher les appareils électriques – poste à souder,  
	 fer à repasser, radiateur soufflant – avant de quitter la pièce.

Incendie à la suite de travaux de bricolage

Un incendie survenu vendredi soir dans l’atelier d’un immeuble a provoqué des 
dommages de 30 000 francs. Le locataire de l’atelier, âgé de 57 ans, a été 
incommodé par les dégagements de fumée et a dû se rendre à l’hôpital. Il avait 
quitté l‘atelier peu après 17.15 heures. Lorsqu’il y est retourné deux heures plus 
tard, il a constaté que de la fumée s’en échappait. Les sapeurs-pompiers ont pu 
éteindre le feu rapidement, mais il y a quand même eu des dégâts dus à la 
fumée et à la suie. Selon les informations de la police cantonale, c’est un accumu-
lateur défectueux, utilisé pour fabriquer des maquettes, qui est à l’origine de 
l’incendie.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies



Danger d’incendie  
provenant des cheminées  
et des fourneaux
Dangers

Pendant la saison froide, des cheminées de salon et des poêles 
à bois ou en faïence sont régulièrement à l’origine d’incendies 
de maisons et d’appartements. Le jet d’étincelles est dange-
reux, de même que les bûches en flammes qui tombent du 
foyer. Les objets combustibles tels que les vêtements humides 
n’ont rien à faire sur les poêles ou les radiateurs.

Précautions à prendre

•	 Placez un rideau métallique ou une grille devant la cheminée,  
	 afin d’empêcher le jet d’étincelles.

•	 Observez une distance suffisante entre le foyer et les objets combustibles  
	 tels que les tapis ou les rideaux. 

•	 Seul le bois non traité est autorisé comme combustible dans les installations  
	 de chauffage à bois. 

•	 Ne brûlez pas de déchets (papier, carton, matières synthétiques,  
	 emballages de lait, etc.).

•	 Laissez refroidir les cendres pendant au moins 48 heures ou  
	 mouillez-les et placez-les dans un récipient incombustible.

Maison en flammes à cause de cendres jetées négligemment

Un incendie survenu vendredi après-midi dans une villa a provoqué des dom-
mages de 100 000 francs. La cause de l’incendie a pu être élucidée: le feu  
a pu prendre parce que les cendres de la cheminée n’ont pas été correctement 
éliminées. Selon les informations fournies samedi par la police cantonale,  
les cendres ont été versées dans le container pour déchets verts placé dans une 
annexe. Les cendres encore chaudes ont mis le feu au container et à l’annexe. 
L’incendie s’est propagé par la façade jusqu’aux combles. 49 sapeurs-pompiers 
ont participé à la lutte contre le feu.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies



Danger d’incendie  
dû aux feux d’artifice
Dangers

Qu’il s’agisse d’un petit pétard ou d’une grosse fusée, il n’y 
a pas de feu d’artifice anodin. La manipulation imprudente 
et inadéquate de feux d’artifice provoque régulièrement 
des accidents avec de graves brûlures et des incendies de 
maisons et d’appartements.

Précautions à prendre

•	 Informez-vous lors de l’achat et lisez les instructions. 

•	 Gardez les feux d’artifice hors de portée des enfants. Ne les laissez  
	 les allumer que sous la surveillance d’adultes. 

•	 N’allumez jamais de feux d’artifice à proximité immédiate de personnes. 

•	 Lancez les fusées à partir d’une bouteille bien ancrée ou d’un tuyau. 

•	 Ne fumez jamais à proximité de feux d’artifice.

•	 Attendez au moins cinq minutes avant de vous approcher d‘un «raté»,  
	 car il pourrait encore exploser. Arrosez-le d’eau.

Incendies à Schaffhouse provoqués par des engins pyrotechniques

Une voiture et plusieurs balles de foin ont brûlé à Schaffhouse dans la nuit à 
jeudi. Personne n’a été blessé. Selon la police, ce sinistre est dû à une imprudence 
commise avec des engins pyrotechniques. Les sapeurs-pompiers ont été 
appelés vers 1.30 heures pour éteindre un incendie de véhicule à la Wagenstrasse 
à Schaffhouse. Ils ont pu empêcher une propagation des flammes à un bâtiment 
voisin. La voiture, en revanche, a été complètement incendiée. Peu de temps après, 
plusieurs balles de foin ont pris feu à la Geissbergstrasse. Les sapeurs-pompiers 
ont pu empêcher que l’incendie se propage au reste du foin.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies



Danger d’incendie  
lors des grillades
Dangers

Une petite erreur ou un bref instant d’inattention lors des 
grillades suffisent déjà à provoquer un incendie ou une 
explosion avec des conséquences graves. Il est dangereux 
d’utiliser de l’essence ou de l’alcool à brûler pour mettre en 
route les grils à charbon de bois. Dans le cas de grils à gaz, 
ce sont des conduites et raccords non étanches qui sont à 
l’origine d’accidents.

Précautions à prendre pour les grils à charbon de bois

•	 Installez le gril de façon stable. Ne faites vos grillades qu’en plein air. 

•	 Mettez en route le gril avec un allumeur (que l’on trouve dans le commerce  
	 spécialisé). N’utilisez jamais de l’essence ou de l’alcool à brûler: il y a danger  
	 d’explosion. 

•	 Laissez reposer les cendres pendant au moins 48 heures ou éteignez-les  
	 avec de l’eau et placez-les dans un récipient incombustible.

Précautions à prendre pour les grils à gaz

•	 Installez le gril de façon stable. Ne faites vos grillades qu’en plein air. 

•	 Vérifiez régulièrement l‘étanchéité des conduites de gaz en y appliquant  
	 de l’eau savonneuse. L’apparition de bulles signale une fuite. 

•	 En cas d’odeur de gaz, fermez immédiatement le robinet.

•	 Ne fumez jamais à proximité du gril.

Un homme se blesse en faisant des grillades

Un homme de 48 ans s’est grièvement blessé en allumant une cheminée exté
rieure. Une flamme a jailli lorsqu’il a versé de l’alcool sur du charbon qui brûlait 
déjà. Ses vêtements ont pris feu. Selon le communiqué de la police cantonale,  
il a subi des brûlures du deuxième degré sur le haut du corps et a dû être trans-
porté à l’hôpital.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies



Danger d’incendie  
lié aux bougies
Dangers

La flamme d’une bougie atteint une température d’environ 
1000°C et peut mettre le feu à la pièce ou même à tout 
l’appartement. Un millier d’incendies se produisent annuel-
lement parce qu’on a laissé des bougies allumées sans 
surveillance ou qu’on a oublié de les éteindre.

Précautions à prendre

•	 Ne laissez jamais de bougies allumées sans surveillance. Eteignez toujours  
	 toutes les bougies avant de quitter la pièce.

•	 Veillez à ce que les bougies restent droites et stables. 

•	 N’utilisez que des bougeoirs incombustibles, suffisamment grands  
	 pour recueillir la cire fondante. 

•	 Gardez les bougies allumées à distance des objets combustibles  
	 (rideaux, matériel de décoration, branches de sapin, nappes, etc.). 

•	 Ne laissez jamais les enfants jouer seuls à proximité de bougies allumées.  
	 Conservez les allumettes et les briquets hors de leur portée.

Une bougie à l’origine d’un incendie de combles avec  
des dégâts de 100 000 francs

Une bougie laissée sans surveillance a provoqué de gros dommages samedi soir 
dans le canton de Soleure. La flamme a mis le feu d’abord à la pièce puis aux 
combles toutes entières. Les dommages s’élèvent à plus de 100 000 francs. Selon 
les informations communiquées lundi par la police cantonale, il n’y a heureuse-
ment pas eu de blessés, parce que les habitants étaient absents au moment du 
sinistre.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies



Danger d’incendie à Noël
Dangers

Mon beau sapin… qui s’embrase en un tournemain ! Les 
couronnes de l’Avent et les sapins de Noël se dessèchent 
très vite et la flamme des bougies peut y mettre le feu en 
l’espace de quelques secondes.

Précautions à prendre

•	 Placez un seau d‘eau à proximité de la couronne de l’Avent  
	 et du sapin de Noël.

•	 Fixez le sapin sur une base solide, de préférence dans un récipient  
	 rempli d‘eau.

•	 Respectez une distance de 30 cm entre les bougies et les matériaux  
	 combustibles. 

•	 Eteignez toujours toutes les bougies avant de quitter la pièce.

•	 N’allumez plus de bougies après le 31 décembre. Le sapin est alors  
	 desséché et s’embrase très rapidement.

Importants dégâts à la suite de l’incendie d’un sapin de Noël

Un sapin de Noël desséché qui a pris feu mercredi soir a provoqué des dom-
mages de 40 000 francs. Un habitant de la maison a pu éteindre l’incendie. 
Personne n’a été blessé. Selon les informations fournies jeudi par la police 
cantonale, le feu s’est déclaré vers 19 heures. A l’arrivée des sapeurs-pompiers, 
l’incendie était cependant déjà éteint. 
La police lance un appel à la prudence avec les sapins de Noël: il ne faut plus 
allumer de bougies sur un sapin desséché.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies



Danger d’incendie chez soi
Dangers

Les imprudences commises chez soi représentent le danger 
d’incendie n° 1. On se laisse distraire, le téléphone sonne  
ou il faut encore suspendre la lessive, et du coup on oublie 
que la cuisinière ou le fer à repasser sont encore allumés. 
Les appareils électriques plus anciens, qui auraient besoin 
d’être réparés, s’avèrent également dangereux.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies

Précautions à prendre pour la cuisinière

•	 Eteignez toujours les plaques de cuisson et enlevez les casseroles  
	 du feu lorsque vous quittez la cuisine. 

•	 Ne tentez en aucun cas d’éteindre de l’huile surchauffée avec de l’eau.  
	 Etouffez les flammes à l’aide d’un couvercle, d’une couverture d’extinction  
	 ou d’un linge mouillé. 

•	 Ne déposez pas d’objets combustibles à proximité des plaques  
	 ou de la zone de cuisson.

Précautions à prendre pour les appareils électriques

•	 Retirez la fiche du fer à repasser dès que vous ne l’utilisez plus. 

•	 Il vaut mieux débrancher complètement les appareils électriques non utilisés  
	 et ne pas les laisser en position stand-by. 

•	 Les appareils plus anciens et empoussiérés présentent un danger d’incendie  
	 accru. Faites-les réviser et nettoyer régulièrement. 

•	 Remplacez immédiatement les câbles et les fiches défectueux. Faites réparer  
	 les installations électriques par un professionnel.

Incendie à cause d’une plaque de cuisson oubliée

Une plaque de cuisson oubliée a été à l’origine d’un incendie samedi soir. 
Personne n’a été blessé. Les dommages sont estimés à 50 000 francs. Les 
premières investigations ont révélé que la locataire de l’appartement sinistré est 
sortie en oubliant d’éteindre la cuisinière.



Danger d’incendie  
dû aux cigarettes
Dangers

En Suisse, on dénombre chaque année environ 500 incendies 
dus à la négligence des fumeurs et la somme des dommages 
s‘élève à plus de 20 millions de francs. Les principales causes 
de ces sinistres sont fumer au lit et jeter des cendres et 
mégots qui ne sont pas complètement éteints.

Précautions à prendre

•	 Ne vous étendez jamais sur le lit ou le canapé avec une cigarette ou un  
	 cigare allumés. 

•	 Mettez les cendres et les mégots dans un cendrier, pas dans un sac à ordures. 

•	 Ne jetez aux ordures que des déchets entièrement éteints ou arrosés d’eau. 

•	 Tenez les articles de fumeurs, les allumettes et les briquets hors  
	 de portée des enfants.

Incendie d’appartement dû à une cigarette

Un incendie d’appartement survenu tôt le jeudi matin a provoqué des dommages 
de 50 000 francs. Le locataire, un homme âgé de 45 ans, a été transporté à 
l’hôpital car on redoutait une intoxication due aux gaz de fumée. Selon les 
informations de la police cantonale, il a fumé sur le canapé de son appartement 
vers 2 heures du matin. Il affirme avoir éteint sa cigarette avant de s’endormir.  
Il a ensuite été réveillé par la forte fumée qui se développait dans l’appartement 
et a tenté d’éteindre le feu. Puis il a alarmé les sapeurs-pompiers qui ont rapidement 
pu contrôler l’incendie. L’homme a déjà pu quitter l’hôpital.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies



Danger d’incendie  
au carnaval
Dangers

Dans la foule du carnaval, le danger d’incendie est important. 
Les costumes et les décorations peuvent facilement prendre 
feu au contact avec des cigarettes ou des flammes. Les 
organisateurs doivent veiller à ce que les voies d’évacuation 
soient libres et signalisées.

Précautions à prendre

•	 Veillez à ce que les décorations et les costumes de carnaval se composent  
	 de matériaux difficilement combustibles. 

•	 En cas de tissus combustibles, le mieux est de les traiter préalablement  
	 avec un produit ignifuge.

•	 Renoncez au tulle et au nylon, car ces tissus fondent facilement et peuvent  
	 provoquer des brûlures graves.

•	 Aux organisateurs: veillez à ce que les voies d’évacuation (escaliers,  
	 couloirs, sorties de secours) soient praticables en permanence.

Violent incendie dans un restaurant

Samedi soir, un incendie a partiellement détruit un restaurant, provoquant 
d’importants dégâts. Personne n’a été blessé. Les sapeurs-pompiers locaux n’ont 
réussi à éteindre le feu que dans le courant de la soirée. Selon les premières 
informations, le sinistre a été causé par un câble électrique défectueux qui  
a enflammé les décorations de carnaval.

Conseils supplémentaires
www.bfb-cipi.ch
Cipi Centre d’information pour la prévention des incendies


